
Groupement de commandes 
d’électricité
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CONTACT
www.sde18.com

Syndicat départemental d’énergie du cher
Technopôle Lahitolle 

7 rue Maurice Roy • CS 60021 • 18021 BOURGES Cedex

Stéphanie LEITE
chef de projet groupement de commandeS 

Tél. 02 48 50 85 33  •  s.leite@sde18.com

L’adhésion au groupement de commandes s’effectue selon les modèles de décision propres 
à chaque adhérent : délibération, décision, lettre. Chaque adhérent s’engage à recourir au(x) 
fournisseur(s) choisi(s) par le groupement jusqu’à la date d’échéance des marchés.

AvAnt le 15 mAi 2015

Adhérer au groupement de commandes par délibération et  
Approuver la convention constitutive.

répondre Au reCensement détaillé des sites concernés  
pour la fourniture d’électricité.

Compléter le formulAire pour autoriser le SDE 18  
à recueillir des données auprès d’ERDF.

trAnsmettre les Coordonnées d’un référent pour la structure.
Les modèles nécessaires à la collecte des informations seront diffusés par le SDE 18.

Comment adhérer au groupement 
de Commandes du sde 18 ?

 Juin 2015 Groupement soumis à l’approbation du Comité syndical du SDE 18,

 Juillet 2015 Lancement de la procédure de marché public,

 novembre 2015 Signature des marchés,

 1er JAnvier 2016 Début de la fourniture d’électricité. 
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Groupement de commandes 
d’électricité

A pArtir du 1er jAnvier 2016, les tArifs réglementés de vente  
> 36 kvA (tArifs jAunes et verts) seront supprimés et remplACés  
pAr des offres de mArChé. Afin de vous assurer de bénéficier des meilleurs 
offres tarifaires, le SDE 18 vous propose d’adhérer à un groupement de commandes.

Les deux types de tarifs pour une puissanCe supérieure  
à 36 kVa aCtueLLement en Vigueur :

1 Les tarifs réglementés de vente, fixés par l’État après avis de  
 la Commission de Régulation de l’Energie. Seul EDF, fournisseur 
 historique, est habilité à proposer ces tarifs.
2 Les offres de marché proposées par l’ensemble des fournisseurs. 

ÉLECTRICITÉ

Tarifs jaunes (puissance > 36 kVA < 250 kVA)

Tarifs verts (puissance > 250 kVA)

31/12/2015

Les ConséquenCes de La suppression de Ces tarifs 

• Contrats résiliés de plein droit le 31 décembre 2015,
• Les acheteurs publics concernés par ces tarifs sont dans l’obligation de mettre en 
concurrence les fournisseurs d’électricité.

Seule la partie « fourniture » du prix de l’énergie est ouverte à la concurrence.  
L’évolution des taxes/contributions et la composante « acheminement » restent régulées.

Le rôLe du sde 18

Les aVantages 

qui peut adhérer ?

Il organise la collecte des données, vérifie les particularités des contrats et des 
consommations, prépare la mise en concurrence des fournisseurs, procède 
aux publications légales, sélectionne les offres et notifie les marchés. Le SDE 18  
coordonne donc le groupement depuis le recensement des besoins jusqu’au suivi 
des adhérents après passation des marchés.

• Bénéficier de l’expertise  
teChnique & juridique du sde 18.

• mutuAliser les besoins afin d’obtenir  
l’offre la plus compétitive.

• susCiter l’intérêt des fournisseurs

• mAîtriser les dépenses
Après la passation des marchés, chaque adhérent conservera l’administration de 
ses contrats, gardant ainsi le contrôle sur la relation avec le fournisseur. 

L’adhésion est ouverte à tous les acheteurs publics ou privés exerçant  
des missions d’intérêt général.

le sde 18 organise et  
coordonne le groupement  

de commandes  

grAtuitement !

Tarifs bleus (puissance < 36 kVA)

FOURNITURE 
37€

pour une fACture de 100€

partie mise en concurrence parties régulées

TAxES ET CONTRIBUTIONS 
31€

AChEmINEmENT 
32€

1/ Communes 2/ Communautés de Communes 3/ Autres collectivités 4/ Etablissements 
de santé et d’enseignement 5/ Etablissements exerçant des missions d’intérêt général.

ECOLE

+

Adhérer Au 
groupement = 
proCédure  
séCurisée &

prix Compétitifsqui seront très sollicités en 2015 et pourraient 
être susceptibles de choisir les appels d’offres 
les plus intéressants.


